
Date de la Convocation : 6 février 2024 - 
THOIRÉ ·sun -- . 
DINAN 

Département de la SARTHE 
Canton de Château-du-Loir 
Commune de THOIRE SUR DINAN 

Membres en exercice : 

Membres présents : 

Procurations : 

Votants : 

Exprimés: 

11 

09 

01 

10 

10 

PROCÈS VERBAL 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU MARDI 13 FÉVRIER 2024 

L'an deux mil vingt-quatre, le treize février à vingt heures trente minutes, légalement convoqué en date du six 

février deux mil vingt-quatre, le Conseil Municipal s'est réuni à la mairie de Thoiré-sur-Dinan, sous la présidence 

de Monsieur Bruno BOULAY, Maire. 

Etaient présents : 
Monsieur Bruno BOULAY, Maire. 

Mesdames, Bernadette HÉRISSON, Aurélie MANCELLIER, Nadège POILVILAIN. 

Messieurs, Michel ABRAHAM, David BOIVIN, Jean-Marc COUREL, Lucet GIVRAN, Gérard LENOIR. 

Absent(e)s représenté(e)s : Madame Émilie PICHON-LANOISELÉE donne pouvoir à monsieur Michel ABRAHAM. 

Absente: Madame Sandra CADIEU. 

Quorum atteint. 

Modalités de vote : Scrutin ordinaire. 

Secrétaire de séance: Monsieur Gérard LENOIR. 

Ordre du jour de la séance : 
1. Approbation du procès-verbal de la séance du 9 janvier 2024. 

2. Finances - Autorisation d'engagement des crédits d'investissement 

3. PROJET ÉOLIEN - Participation minoritaire au capital de la société PE de la croix de l'Hommeau. 

4. Vente de chemins 

5. Protection sociale complémentaire - convention de participation pour la couverture du risque Prévoyance des 

agents. 

6. Modification statutaire de la CCLLB. 

7. Signalétique du bourg. 

8. Vente de bois sur pied. 

9. Devis hydrocurage du réseau d'assainissement collectif. 

1 O. Informations diverses. 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 9 janvier 2024. 
Le procès-verbal de la séance du 9 janvier 2024, préalablement envoyé par mail à chaque conseiller, a été approuvé 
à l'unanimité. 

2. Finances - Autorisation d'engagement des crédits d'investissement - Délibération 2024-02-01 

Monsieur le maire rappelle les dispositions de l'article L. 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales qui 

précise que dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de 

l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit jusqu'à l'adoption de ce budget, 
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de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de 

fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. 

En outre, jusqu'à'l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, 1 

'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater 

les dépenses de la section d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice 

précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

En conséquence, il est proposé à l'assemblée d'autoriser monsieur le maire, jusqu'à l'adoption du Budget Primitif 

2024 COMMUNE, à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissements, dans la limite du quart des 

crédits ouverts au budget de l'exercice précédent selon les dépenses suivantes : 

Rappel budget Montant maximum Montant retenu 

Libellé des dépenses 
2023 autorisé 

Chapitre 
Matériel et outillage technique 6250€ 

21 Matériel informatique 250€ 

Matériel de bureau et mobilier 1000€ 

Autres 1500€ 

TOTAL du chapitre 21 140 500€ 35125 (montant 9000€ 

maximum autorisé) 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal ; 

► Autorise l'engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses d'investissement avant le vote 

du BP 2024 selon le tableau ci-dessus. 

CONTRE: 0 ABSTENTION : 0 POUR: 10 

3. PROJET ÉOLIEN - Participation minoritaire au capital de la société PE de la croix de l'Hommeau - 
Délibération 2024-02-02 
Monsieur le maire donne lecture du courrier reçu de la société Valéco. 

L'affaire soumise à la présente délibération concernant l'entrée au capital de la collectivité à une société exploitant 

une installation mentionnée à l'article L.511-1 du code de l'environnement, une note explicative de synthèse a été 

adressée à tous les membres du conseil municipal conformément aux exigences de l'article L2121-12 du Code 

Général des Collectivités Territoriales. 

La société PE DE LA CROIX DE L'HOMMEAU envisage la construction et l'exploitation d'un parc éolien au lieu-dit 

l'Hommeau sur la commune de Thoiré sur Dinan. 

Afin d'intégrer davantage le territoire dans le projet et de maximiser les retombées économiques locales, il est 

proposé d'ouvrir l'actionnariat dans la société PE DE LA CROIX DE L'HOMMEAU portant le projet de PARC EOLIEN 

à la collectivité. 

Le Conseil, 

Vu, la loi n°2015-992 du 17 août 2015 dite « Loi TECV » ; 

Vu, la loi n°2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l'énergie et au climat ; 

Vu, les articles L2224-32 et L2253-1 du Code général des collectivités locales ; 

Vu la Note de synthèse ; 

Vu la présentation du projet et de l'opération aux membres du Conseil municipal à qui il a été rappelé : 

Le contexte : 

Profil de la Société VALECO : 
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- Groupe français avec 20 ans d'expérience dans les énergies renouvelables, rattaché au groupe allemand EnBW, 

producteur, distributeur et fournisseur européen d'électricité ; 

- Présent sur toute la chaîne d'un projet : développement, construction, exploitation, avec engagement de 

démantèlement de ses centrales en fin de cycle. 

Une offre de partenariat annexée à la note explicative de synthèse présente les conditions. 

Les bases juridiques : 

L'article L 2253-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT), tel que modifié par la loi n° 2015-992 du 

17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte (TECV), autorise désormais les collectivités 

à participer au capital d'une société anonyme (SA) ou d'une société par actions simplifiée (SAS) dont l'objet social 

est la production d'EnR par des installations situées sur leur territoire ou sur des territoires situés à proximité et 

participant à l'approvisionnement énergétique de leur territoire. Aucun seuil de détention de parts n'est nécessaire. 

Cependant, il est préconisé de se limiter à une participation minoritaire pour éviter de rentrer dans le champ 

juridique des entreprises publiques. 

Considérant la compétence de la collectivité ; 

Considérant l'objet social de la société comme étant la production d'énergies renouvelables 

Considérant le profil de la société VALECO (et ses filiales) et sa capacité à mener à bien ces projets; 

Considérant les engagements pris par la société VALECO auprès du Conseil Municipal, le Maire expose ce projet 

global à son Conseil Municipal le 13 février 2024 ; 

Considérant les retombées économiques locales ; 

Monsieur le Maire invite ensuite le Conseil Municipal à se prononcer. 

Après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire et pris connaissance du dossier 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal ; 

► Approuve: 

Le principe d'entrer au capital de la société PE de la croix de l'Hommeau à hauteur de 10% du capital soit 

50,00€ 

- Les statuts et le pacte d'actionnaires rédigés sur la base des principes mentionnés dans la note explicative de 

synthèse 

- L'acte de cession de titres 

► Autorise monsieur le Maire à : 

- Souscrire à la participation au capital par achats de titre à hauteur de 10% du capital soit 50,00€. 

- Signer l'acte de cession et le pacte d'actionnaires 

Monsieur le maire précise que l'entrée dans la société ne vaut pas acceptation du projet. 

CONTRE: 0 ABSTENTION : 0 POUR: 10 

4. Vente de chemins 

Monsieur le maire donne lecture d'un courrier de futurs habitants de Thoiré qui souhaitent faire l'acquisition d'une 

partie d'un chemin communal situé au lieu-dit l'Habit. 

Afin de mener à bien cette étude monsieur le maire propose de rencontrer sur place le demandeur et la commune 

de Flée (chemin mitoyen). 

Il existe d'autres chemins sur la commune qui pourraient être proposés à la vente, on en compte 7 sur lesquels 

une partie a déjà été vendue .. Il est proposé de se rapprocher des propriétaires riverains afin de connaître leurs 
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souhaits d'acquérir ou non un chemin. À l'issue de ces études la procédure d'aliénation de chemins ruraux pourra 

être proposée. Monsieur le maire précise que cette démarche est soumise à enquête publique. 

5. Protection sociale complémentaire - convention de participation pour la couverture du risque Prévoyance 

des agents - délibération 2024-02-03 

La réforme de la protection sociale complémentaire (PSC) dans la fonction publique territoriale, initiée par 

l'ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021, place la couverture des risques prévoyance et santé des agents au 

premier plan de la responsabilité des employeurs publics territoriaux. 

Elle introduit notamment une obligation pour ces derniers de mettre en œuvre une participation financière à la 

couverture du risque Prévoyance de leurs agents à compter du 1er janvier 2025, puis à celle des risques frais de 

Santé à compter du 1er janvier 2026, ainsi que des niveaux minimums de couverture pour chacun des risques. Le 

décret n°2022-581 du 20 avril 2022 est venu en préciser les modalités. 

L'accord collectif national signé le 11 juillet 2023 par l'ensemble des associations représentatives d'employeurs 

territoriaux et des organisations syndicales représentatives de la fonction publique territoriale vient renforcer les 

obligations des employeurs et les droits de leurs agents, en instituant notamment la généralisation de l'adhésion 

obligatoire des agents aux garanties Prévoyance dans le cadre de contrats collectifs conclus par l'employeur au 

plus tard le 1er janvier 2025. 

En premier lieu, le niveau des garanties offertes sera différent. Les contrats collectifs de Prévoyance à adhésion 
obligatoire devront en effet prévoir un niveau minimum de garantie couvrant tous les agents pour les risques 

Incapacité Temporaire de Travail et Invalidité à hauteur de 90% de la rémunération annuelle nette (TBI, NBI, RI). 

En second lieu, c'est la participation des employeurs publics territoriaux qui change, avec une prise en charge, au 

minimum à hauteur de 50% des cotisations acquittées par les agents au titre du régime de base à adhésion 

obligatoire prévu par l'accord collectif national du 11 juillet 2023. 

L'enjeu financier n'est donc plus du tout le même pour les collectivités territoriales avec un élargissement de la 

base des bénéficiaires d'une part, et de la participation unitaire d'autre part. 

Il est également à noter que le caractère obligatoire de l'adhésion impactera également le régime 

d'assujettissement social et fiscal de la participation versée par l'employeur et des prestations versées par les 

assureurs. 

En troisième lieu, l'ordonnance 2021-174 du 17 février 2021 et l'accord collectif national du 11 juillet 2023 

renforcent également les obligations des employeurs publics territoriaux en matière de dialogue social, en instituant 

la mise en œuvre d'un comité paritaire de pilotage et de suivi pour chaque accord collectif conclu. 

Les employeurs publics territoriaux doivent donc, à plus ou moins brève échéance, engager d'une part des 

négociations avec les organisations syndicales et, d'autre part, une procédure de mise en concurrence en 

conformité avec le code de la commande publique pour sélectionner le ou les organismes assureurs qui couvriront 

les garanties de prévoyance dans le cadre de contrats collectifs à adhésion obligatoire. 

Les dispositions de cet accord collectif national doivent faire l'objet dans les mois à venir de transpositions 

législatives et réglementaires. 

L'ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 a également confirmé le rôle d'expertise des centres de gestion qui 

ont désormais l'obligation de conclure, pour le compte des collectivités territoriales et des établissements publics 

de leur ressort, des conventions de participation en matière de Santé et de Prévoyance. 

Les enjeux sont multiples : santé au travail, attractivité du secteur public, équilibre financier, dialogue social. Le 

domaine expert qu'est celui de l'assurance des collectivités et de leurs établissements publics en accroit la 

complexité. 
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Afin de répondre à l'ensemble de ces enjeux, les cinq centres de gestion des Pays de la Loire ont décidé de placer 

cette question au cœur du schéma régional de coordination, de mutualisation et de spécialisation et de construire 

ensemble un cadre de mise en œuvre collectif et sécurisé. 

Au regard de ce contexte juridique et technique, compte tenu de la complexité et l'expertise imposées par ce type 

de dossier, après une analyse approfondie menée depuis le mois de juillet 2023, le Centre de gestion de la Sarthe 

a décidé, avec les 4 autres centres de gestion de la région des Pays de la Loire, d'engager un marché régional afin 

d'être en mesure de proposer à l'ensemble des employeurs publics de la région une offre performante et adaptée 

aux différentes problématiques rencontrées en matière de prévoyance, à compter du 1er janvier 2025, puis en 

santé, à compter du 1er janvier 2026. 

Dans cette perspective, le Centre de gestion de la Sarthe et les 4 autres centres de gestion de la région des Pays 

de la Loire se sont engagés dans une démarche experte et globale, qui offre aux collectivités territoriales et aux 

établissements publics de leur ressort un accompagnement de haut niveau sur tous les aspects juridiques, fiscaux, 

sociaux et financiers inhérents à la Protection Sociale Complémentaire. 

Ainsi, le Centre de gestion de la Sarthe et les 4 autres centres de gestion de la région des Pays de la Loire piloteront 

l'ensemble du processus, tant pour ce qui concerne le dialogue social et l'animation de l'instance paritaire régionale, 

que la définition des garanties, la rédaction du cahier des charges, la conduite des négociations avec les assureurs, 

l'analyse des offres, la rédaction des projets d'accords collectifs, la mise en place de la gestion des prestations et 

le suivi et le pilotage des contrats dans le temps, au bénéfice des collectivités territoriales et de leurs établissements 

publics locaux, ainsi que des agents assurés. 

La mutualisation des risques sur un large périmètre permettra de renforcer l'attractivité auprès des organismes 

d'assurances, mais également de mieux piloter les risques, et par là-même de maîtriser les évolutions tarifaires 

dans le temps. 

Enfin, le Centre de gestion de la Sarthe et les 4 autres centres de gestion de la région des Pays de la Loire sont 

parmi les tous premiers centres de gestion à initier cette démarche, ce qui constitue un gage de compétitivité 

pour les collectivités territoriales et établissements publics qui adhèreront à la consultation. 

Le CST auprès du CDG 72 a rendu un avis favorable à la démarche engagée lors de sa séance du 23 janvier 2024. 

Les collectivités dépendant de ce CST doivent viser cet avis dans les délibérations qui doivent être adressées au 

CDG avant le 5 avril 2024 

Monsieur le maire propose à l'assemblée d'autoriser la signature d'une convention constitutive de groupement de 

commandes avec les quatre autres centres de gestion de la région des Pays de la Loire en vue de lancer pour le 

compte des collectivités territoriales et établissements publics lui ayant donné mandat, une procédure de mise en 

concurrence en conformité avec le code de la commande publique pour conclure des conventions de participation 

pour la couverture du risque Prévoyance. 

Cette procédure permettra à tout agent d'un employeur public territorial ayant adhéré aux conventions de 

participation d'accéder à une offre de garanties d'assurance prévoyance mutualisées et attractives éligibles à la 

participation financière de son employeur, à effet du 1er janvier 2025. 

Et précise qu'afin de pouvoir bénéficier de ce dispositif, il convient de donner mandat préalable au Centre de 

gestion de la Sarthe afin de mener la mise en concurrence. 

Monsieur le maire expose ; 

Vu l'article 40 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 452-11, L. 221-1 à L. 227-4 et L. 827-1 à L. 
827-12 ; 

Vu le code de la commande publique, notamment ses articles L. 2113-6 à L. 2113-8; 

Page 5 sur 8 



Vu l'ordonnance 2021-174 du 17 février 2021 relative à la négociation et aux accords collectifs dans la fonction 

publique; 

Vu l'ordonnance 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction 

publique; 

Vu le décret 2022-58·1 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 

participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ; 

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et leurs 

établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 

Vu la circulaire N°RDFB 1220789 C du 25 mai 2012 relative à la participation des collectivités territoriales et des 

établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents 

Vu l'accord collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la Protection Sociale Complémentaire dans la 

fonction publique territoriale ; 

Vu le schéma régional de coopération, mutualisation et spécialisation adopté par délibérations concordantes des 

cinq centres de gestion des Pays de la Loire et signé le 26 septembre 2022 ; 

Vu l'avis du comité social territorial du 23/01/2024 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de ; 

► Donner mandat au Centre de gestion de la Sarthe, membre du groupement de commandes constitué 

des 5 centres de gestion de la région des Pays de la Loire, pour l'organisation, la conduite et l'animation du 

dialogue social au niveau régional en vertu des dispositions de l'accord collectif national du 11 juillet 2023 portant 

réforme de la Protection Sociale Complémentaire dans la Fonction Publique Territoriale ; 

► Donner mandat au Centre de gestion de la Sarthe pour la réalisation d'une mise en concurrence visant 

à la sélection d'un ou plusieurs organismes d'assurance et la conclusion de conventions de participation pour la 

couverture du risque Prévoyance. 

CONTRE: 0 ABSTENTION : 0 POUR: 10 

6. Modification statutaire de la CCLLB - délibération 2024-02-04 

Monsieur le Maire présente le projet de modification statutaire proposé par la Communauté de Communes Loir 

Lucé-Bercé, et adopté lors de la séance du conseil communautaire en date du 23 novembre 2023. 

Modification 1 : TOURISME : Gestion, entretien et valorisation de la voie verte « Montval sur Loir - Bessé sur Braye 

(suppression de : « à l'exclusion du linéaire situé dans le Loir et Cher »). 

Modification 2 : DÉVELOPPEMENT DU SPORT : suppression de la partie:« accompagnement à l'animation sportive 

en faveur de la pratique du football dans les clubs du territoire disposant d'une école fille/ garçon ». 

Le Conseil; 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 5211-17 ; 

Considérant que dans son rapport définitif, la Chambre régionale des Comptes a fait remarquer la présence dans 

les statuts de la Communauté de communes de compétences facultatives « particulièrement diverses et variées » 

allant même jusqu'à noter « un enchevêtrement de compétences », nous invitant ainsi à revoir nos champs 

d'intervention ; 

Considérant que dans cette optique, les élus communautaires ont décidé de travailler sur la compétence facultative 

« développement du sport » avec l'objectif de restituer aux communes membres, certaines compétences dites de 

proximité comme cela avait été le cas auparavant avec les subventions accordées aux associations sportives et 

comités de jumelage ; 
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Considérant également que la modification proposée était aussi l'occasion de revoir la formulation de la 

compétence Tourisme en ce qui concerne les modalités de partenariat et de gestion de la voie verte avec la 

Communauté de communes de la Vallée de l'Anille et de la Braye et la Communauté de communes « Territoires 

Vendômois » ; 

Après présentation du projet de modification statutaire, 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal ; 

► Approuve le projet de modification statutaire tel que proposé ; 

► Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à l'exécution de la présente 

délibération. 

CONTRE: 0 ABSTENTION : 0 POUR: 10 

7. Signalétique du bourg 

1) Suite à l'aménagement du centre bourg, monsieur Lenoir présente un devis de la société signalétique 

Vendômoise pour l'acquisition de 2 bi-rnâts avec lames en aluminium qui permettrait d'indiquer la direction de ; 

la mairie/agence postale, la place des Tilleuls, le cimetière, la salle des fêtes, le foyer les Sorelles, la zone artisanale, 

le départ des randonnées. Montant du devis 1584.00€ TTC. Avis de principe favorable avec suppression de la zone 

artisanale et proposition de soumettre à l'entreprise Lehoux et au garage le Dinan d'y insérer une plaque 

personnalisée. Celle-ci serait à la charge des entreprises. 

2) Monsieur le maire donne lecture d'un courrier reçu, comportant la signature de plusieurs riverains qui 

sollicitent la bienveillance des élus sur la sécurité rue de Bercé, jugée dangereuse par la vitesse excessive des 

véhicules et le non-respect de la priorité à droite rue du Genetay. 

Après divers échanges et afin d'étudier au mieux la situation, les élus décident de se rapprocher du 

service voirie de la communauté de communes Loir Lucé Bercé pour connaître leur avis. La rue de Bercé 

étant une voie communale, de compétence communautaire. 

8. Vente de bois sur pied - délibération 2024-02-05 

Monsieur le Maire donne lecture d'un courrier reçu de M. LAMOTTE Jean-François qui sollicite les élus pour 

l'acquisition de bois sur pied situés sur la Parcelle B0763 sur la commune de Thoiré sur Dinan. 

Monsieur le maire propose de fixer les conditions de vente. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

► Fixe le tarif à 8€ le stère. 

► Précise que toute demande est soumise pour avis auprès du conseil municipal. 

Les intéressés devront s'engager à remettre le terrain en état après achèvement des travaux 

CONTRE: 0 ABSTENTION : 0 POUR: 10 

9. Devis hydrocurage du réseau d'assainissement collectif 

Suite au projet de transfert en 2025 de la compétence d'assainissement collectif à la CCLLB, les communes sont 

invitées à réaliser un hydrocurage du réseau. 

Deux devis reçus ; l'offre la mieux disante serait celle de l'entreprise SAM pour un montant de 6970€HT. Une 

négociation est en cours. 

Avis de principe favorable 
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1 O. Informations diverses : 

- Santé communale AXA : Renouvellement de la convention au 1er janvier 2024 pour une durée de 1 an. À ce jour 
une vingtaine de foyers en bénéficie. 

- Aide Leader : Monsieur le maire informe que l'aide leader sollicitée en 2020 pour la réhabilitation des 3 logements 

est attribuée. Montant à recevoir : 45 000€. 

- Villages d'avenir: Candidature non retenue. Un accompagnement en ingénierie publique sera proposé aux 

communes non retenues. 

- Borne de recharge électrique :_Souhait adressé à la CCLLB pour l'installation d'une borne électrique place des 
Tilleuls (25 emplacements pour : commerce, centres de formation et soins, mairie/apc, salle des fêtes) 

- Opération argent de poche : Proposition du centre social pour les vacances d'avril, du 22 au 26. 

Les élus décident de ne pas reconduire l'opération pour les prochaines vacances et de mener une réflexion pour 

réaliser un chantier aux vacances d'été. 

- Cérémonie du 19 mars : Cérémonie à 11 h suivie d'un vin d'honneur à la salle des fêtes. Repas organisé par la 

fnaca. 

Décisions du maire prises en application des articles L.2122-22 et L.21122-23 du CGCT. 

Par délégation du Conseil Municipal du 28 mai 2020 en vertu de l'article L. 2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire a été amené à prendre les décisions suivantes : 

Néant 

Le prochain conseil municipal aura lieu mardi 12 mars 2024 à 20H30. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22H. 

Validation du présent procès-verbal par le Maire et le secrétaire de séance le 16/02/2024. 

Approbation du présent procès-verbal lors de la séance du mardi 12 mars 2024 : 

Observations : Néant 

,. 
Le procès-verbal est..Q/P~QM!-(.f. .. par le Conseil Municipal le mardi 12 mars 2024 à .2.o .. \.i.1.S' ...... 

Date de la publication : le 14 mars 2024. 

Signatures : 

Le Maire, 

Bruno BOULAY 

Secrétaire de séance, 
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